
























Annexe-Délibération N°3-2021-01-12

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL AU 01/12/2021

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/12/2021

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS NON EMPLOIS NON TOTAL TOTAL

PERMANENTS PERMANENTS PERMANENTS PERMANENTS AGENTS AGENTS NON 

A TEMPS A TEMPS A TEMPS A TEMPS TITULAIRES TITULAIRES 

COMPLET NON COMPLET COMPLET NON COMPLET 

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 1,00 1,00 1,00 1,00

DIRECTEUR GEN. DES SERVICES DE 20000 A 40000 H A 1,00 1,00 1,00 1,00

ADMINISTRATIVE 4,00 4,00 0,20 8,20 2,00 5,20 7,20

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1,00 1,00 1,00 1,00

ATTACHE TERRITORIAL A 2,00 1,00 0,20 3,20 2,20 2,20

REDACTEUR B 1,00 3,00 4,00 1,00 3,00 4,00

TECHNIQUE 10,00 1,00 11,00 4,00 4,00 8,00

INGENIEUR A 5,00 1,00 6,00 1,00 4,00 5,00

TECHNICIEN B 5,00 5,00 3,00 3,00

EMPLOIS NON CITES (5)

NEANT

TOTAL GENERAL (sauf a) 14,00 5,00 0,20 19,20 6,00 9,20 15,20

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine. 

(2) Catégories : A, B ou C. 

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante : les emplois 

permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à 

temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue 

par la délibération créant l

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année : 

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'activité dans l'année 
Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100%) présent toute l'année 

correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) 

présent toute l'année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80% 
(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc. 



IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL AU 01/12/2021

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/12/2021 (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/12/2021 CATEGORIES (2) SECTEUR (2) REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement Nature 

du contrat (4) du contrat (5) 

Agents occupant un emploi permanent (6)

ATTACHE TERRITORIAL A ADM

INGENIEUR A TECH

INGENIEUR A TECH

INGENIEUR A TECH

Agents occupant un emploi non permanent (7)

ATTACHE TERRITORIAL A ADM   3-a°  accroissement temporaire d'activité 

ATTACHE TERRITORIAL A ADM contrat de projet

INGENIEUR A TECH contrat de projet

REDACTEUR B ADM contrat de projet

REDACTEUR B ADM contrat de projet

REDACTEUR B ADM contrat de projet

TOTAL GENERAL
(1) CATEGORIES : A, B et C 

(2) SECTEUR    ADM : Administratif 

   TECH : Technique 

   URB :  Urbanisme (dont aménagement urbain) 

   S : Social 

   MS : Médico-social 

   MT : Médico-technique 

   SP : Sportif 

   CULT : Culturel 

   ANIM : Animation 

   PM : Police 

   OTR : Missions non rattachables à une filière 

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l'indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l'ensemble des éléments de la rémunération annuelle) 

(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) : 

   3-a° : article 3, 1ème alinéa : accroissement temporaire d'activité 

   3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d'activité 

   3-1 : remplacement d'un fontionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...), 

   3-2 : vacance temporaire d'un emploi 

   3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes 

   3-3-2° : emploi du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient 

   3-3-3° : emploi de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil 

   3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité du temps de travail est inférieure à 50% 

   3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des 

groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la 

suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à 

l'établissement en matière

   3-4  : article 21 de la loi n°2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel 

   38   : article 38 travailleurs handicapés catégorie C 

   47   : article 47 recutements directs sur emplois fonctionnels 

   110 : article 110 collaborateurs de cabinets 

   110-1 : collaborateurs de groupes d'élus 

   A    : autres (préciser) 

(5) Indiquer si l'agent contractuel est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés "A / autres" et feront l'objet d'une précision (ex : contrats aidés) 

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents 

non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à d

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1 

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l'article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985. 
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Service d’accès radio activé pour Opérateurs 
 

L’offre proposée est une offre d’achat /revente de liens en technologie radio mono-service. La gamme 
de services radio correspond à des accès très haut débits à débits crêtes asymétriques.  

Le tarif du lien inclue les composantes accès, transport et connectivité. 

La technologie disponible sur le réseau est la technologie TDD LTE.  

L’opérateur prendra à sa charge exclusive l’envoi, la gestion, la supervision et la maintenance du 
matériel de raccordement et la fourniture du modem/box à l’utilisateur final.  

Dans le cadre du dispositif « Cohésion numérique des territoires » porté par l’État, l’opérateur de 
services radio devra faire agréer son offre de services en vue d’obtenir la subvention de l’équipement 
de réception du client (CPE). 

Gamme de service tous publics 

1/ Technologie THD Radio (ou LTE 4G)  

L’offre de service THD radio comprend la fourniture d'une ligne d'accès de débit crête de 50 Mbits/s 
maximum de débit descendant et 5 Mbits/s de débit montant maximum. 

La redevance est arrêtée au prix de 19 € HT* mensuel par abonnement.  

2/ Équipements 

L’équipement de réception du client (CPE) sera installé par l’exploitant du réseau chez le client final 
après la validation de la commande via le portail de l’exploitant.  

Les installations sont garanties 3 mois.  

Frais d’accès au service et résiliation 

1/ les frais d’accès au service (FAS) 

Pour tout nouveau client sur le réseau, l’opérateur de services radio se verra facturer 100 € HT de FAS. 

Du 1er janvier 2022 au 20 juin 2022, les FAS seront de 50€ à titre promotionnel. 

2/ la récupération de la participation de l’État (programme « Cohésion numérique ») 

En complément une facturation de 125 € HT*, pour le financement du CPE, sera appliquée pour les 
installations réalisées dans les communes éligibles au dispositif de cohésion numérique.  

Cette facturation ne sera pas appliquée pour les installations réalisées dans les communes non 
éligibles.  

3/ les frais de résiliation 

Les frais de résiliation sont de 15 € HT.  

*TVA auto-liquidée par le preneur 
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Garantie de service  

La garantie de temps d’intervention (GTI) de 4 h en jours et heures ouvrés (8 h – 18 h) 5 j sur 7 est 

incluse.  

Pour tout problème sur le réseau, l’opérateur de services radio signalera les incidents à l’exploitant 

du réseau via l’outil de ticketing proposé. L’ouverture d’un ticket déclenche la GTI. 
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Conditions générales d’utilisation d’un service d’accès activé 
 
 

 
 

Les présentes Conditions Générales définissent les conditions dans 

lesquelles le Syndicat et l’Exploitant assurent la fourniture à l’Opérateur 

des Services Radio. 

 
La fourniture de Services Radio se fait à titre non-exclusif sur le Réseau. 

Les Services Radio auront fait l’objet d’une Commande de l’Opérateur 

via la procédure décrite dans les présentes. 

 

 
 

Pour l’interprétation et l’exécution du Contrat, les termes dont la liste 

suit, sont définis comme il est indiqué ci-après : 

- « Bon de Commande » : désigne le document électronique envoyé par 

l’Opérateur et validant la Commande d’un Service souscrit auprès de 

l’Exploitant  

- « Marché de Services» : désigne et signifie le marché attribué par le 

Syndicat mixte La Fibre64 à NOMOTECH pour le déploiement d’un 

service haut-débit et très haut débit sur le territoire du département  

- « Commande » : désigne les documents sous format papier ou 

électronique échangés entre l’Exploitant et l’Opérateur et matérialisant 

la commande d’une composante du Service  

- « Contrat Cadre» : désigne et signifie le présent contrat de services 

comprenant ses Conditions Générales et catalogue de Services  

- « Équipement Terminal » : désigne l’ensemble des matériels, propriété 

de l’Exploitant, permettant à l’Opérateur d’accéder aux services de 

l’Exploitant 

- « Équipements du Réseau » : désigne les équipements d’infrastructure 

nécessaires à la fourniture des services et qui appartiennent au 

Syndicat (câbles, stations de base, antennes, pylônes, switchs, routeurs, 

coffrets d’alimentation, armoires télécom, etc.) 

- « Équipements de l’Opérateur » : désigne les équipements de 

l’Opérateur qui lui permettent, si nécessaire, de fournir ses services à 

l’Utilisateur final en complément de l’Équipement terminal (Box, 

modem,…) 

- « Utilisateur » ou « Utilisateur Final » : désigne la personne physique 

ou morale cliente de l’Opérateur 

- « Réseau» : désigne le réseau de communications électroniques pris 

en charge par l’Exploitant dans le cadre du « Marché de Services » 

- « Services » : désigne et signifie tous les services Radio décrits dans 

les Conditions Générales et qui sont fournis par l’Exploitant  

- « Site Utilisateur » : désigne le(s) bâtiment(s) ou espaces dans 

lesquels l’Opérateur ou un Utilisateur Final est situé et où l'Équipement 

Terminal est installé  

 

 

- « Lettre RAR » : désigne une lettre recommandée avec accusé 

de réception  

- « Liens d’Accès » : désigne la liaison radio entre l’Équipement 

Terminal et le Réseau  

- « Grille des tarifs » ou « Tarifs applicables » : désigne les 

tarifs des services applicables de manière non discriminatoire 

à tous les Opérateurs et qui demeurent ci-annexés (Catalogue 

de Services)  

- « Porte de Livraison » : désigne l'interface physique sur 

laquelle l’Exploitant livre le Service à l’Opérateur  

- « Spécifications Techniques » : désigne les spécifications 

techniques auxquelles les Services devront être conformes, 

telles que définies dans les Conditions Particulières (STAS)  

- « Information Confidentielle» : désigne, toute information, 

quelle que soit sa nature, son support, notamment écrit, oral, 

magnétique, électronique, graphique ou numérique et quelle 

que soit sa forme (y compris dessins, plans, schémas, etc.) 

concernant une Partie (ci- après la « Partie Emettrice ») et 

venant à la connaissance de l’autre Partie (ci-après la « partie 

Réceptrice ») et consignée par écrit comme étant 

confidentielle, avec une légende ou un cachet approprié ou un 

autre moyen démontrant de façon évidente le caractère 

confidentiel de l’information, avant sa transmission, par la 

Partie Emettrice ; ou révélée ou transmise d’une toute autre 

façon mais confirmée comme étant confidentielle par la Partie 

Emettrice à la Partie Réceptrice par un écrit, accompagné 

d’une courte description, dans les dix (10) jours suivants la 

révélation ou transmission ; ou dont la Partie Réceptrice ne 

pouvait pas, en toute bonne foi, ignorer le caractère 

confidentiel 

- « Heures Ouvrées » : désigne la période de 8h à 18h les Jours 

Ouvrées 

- « Jour Ouvré » : désigne tout jour à l’exception du samedi et 

du dimanche et de tout autre jour férié en France 

- « Heures Ouvrables » : désigne la période de 8h à 18h les 

Jours Ouvrables 

-  « Jour Ouvrable » : désigne tout jour à l'exception du 

dimanche ou de tout autre jour férié en Métropole et en DOM 

TOM  

- « Interruption Programmée » ou « Interruption Planifiée » : 

désigne une Interruption dont la survenance a fait l'objet d'un 

accord préalable entre les Parties ou dont l’Opérateur a été 

préalablement avisé  

- « Interruption » : désigne une période d’absence de service 

signalée par l’Opérateur, selon les procédures prévues à cet effet 

 

 

ARTICLE 2 : DÉFINITIONS 

ARTICEL 1 : OBJET 
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Le Service Radio consiste en la fourniture d’une prestation de transport 

de flux de données numériques entre l’Équipement Terminal situé sur 

un Site Utilisateur et une Porte de Livraison sur un Point de Présence 

de l’Exploitant, au travers du Réseau départemental. 

Le Lien d’Accès désigne la liaison radio entre un Équipement Terminal 

et le Réseau départemental. 

Le Service Radio est donc constitué de deux services complémentaires 

et indissociables : 

• Le service de Lien d’Accès 

• Le service de Porte de Livraison 

Dans le cadre du Service Lien d’Accès, l’Exploitant prend en charge la 

fourniture de l’Équipement Terminal, l’installation de l’Équipement 

Terminal, subventionnés par le Syndicat et les Frais d’Accès au Service.  

L’installation de l’Équipement Terminal est inclue dans les Frais d’Accès 

au Service facturés pour chaque nouvel abonné. 

Le service de Lien d’Accès est livré sur une interface Ethernet 100BaseT 

matérialisé par un connecteur RJ45 de l’Équipement Terminal. 

Le lien d’accès est caractérisé par un débit crête descendant (de la 

Porte de Livraison vers l’Équipement Terminal) et un débit crête 

montant (de l’Équipement Terminal vers la Porte de Livraison). Aucun 

niveau de débit n’est garanti sur le Lien d’Accès. 

Les services de Liens d’Accès proposés sont décrits dans le « Catalogue 
de Service » joint. 

Les Spécifications Techniques d’Accès Aux Services (STAS) sont fournies 
par l’Exploitant. 
 

 
Les limites du Service et de responsabilité de l’Exploitant se situent sur 

l’interface Ethernet matérialisée par le connecteur type RJ45 de 

l’Équipement Terminal du Site Utilisateur. 

 
 

 
L’Opérateur s’assurera que ses équipements sont compatibles avec 

l’Équipement Terminal, les Équipements de l’Exploitant, et le Réseau 

départemental. En aucun cas, l’Exploitant ne saurait être tenu 

responsable des dysfonctionnements résultants de ce fait. 

 

L’Opérateur procèdera le cas échéant aux tests de compatibilité de ses 

équipements avec ceux de l’Exploitant. 

 

La responsabilité de l’Exploitant ne peut être engagée, et aucune 

pénalité n’est due, en cas de défaillance du Service de Lien d’Accès ou 

du Service de Porte de Livraison liée au non-respect du présent Article 

par l’Opérateur. L’Exploitant reste étranger à tout litige pouvant naître 

entre l’Opérateur et l’Utilisateur Final. 

 
 

 
 

 

Le tarif du Service Radio est déterminé conformément à la grille 
tarifaire (Catalogue de Services) applicable. 

Le tarif du Service Radio comprend : 

- Les frais d’accès au Service, facturable unitairement 

- Le Lien d’Accès, facturable mensuellement 

- Les frais de résiliation, facturable unitairement. 

 

 

 

 
 

Préalablement à la Commande d’un Lien d’Accès, l’Opérateur doit 

vérifier l’éligibilité dudit Site Utilisateur sur lequel ce Lien d’Accès 

est envisagé. La procédure de vérification d’éligibilité est fournie 

par l’Exploitant. 

En aucun cas le Syndicat ou l’Exploitant ne peuvent être 

responsable de la non-éligibilité d’un Site Utilisateur, l’Opérateur 

devant procéder à cette vérification avant la Commande d’un Lien 

d’Accès. 

La procédure automatisée de Commande/modification d’un Lien 

d’Accès est fournie par l’Exploitant. L’Opérateur devra se 

conformer à cette procédure. 

La modification d’un Service de Lien d’Accès, notamment du 

niveau de débit Crête, est possible et fera courir une nouvelle 

durée ferme d’engagement. 

La Date de Mise à Disposition Effective du service est consultable 

par l’Opérateur dans un extranet « loginv2 » en utilisant ses 

identifiants fournis par l’Exploitant. 

La période de couverture des engagements de qualité de service 

correspond par défaut aux jours et heures ouvrés. 

Le délai indicatif de Mise à Disposition Effective d’un service de 

Lien d’Accès est de 15 Jours ouvrés après acceptation par 

l’Exploitant de la Commande du Lien d’Accès. 

Aucune pénalité ne pourra être appliquée en cas de non-

respect des délais de mise à disposition du service. 

Chaque Période d’engagement débute à la date de mise à 

disposition effective du Service. 

Aucun engagement de taux de disponibilité n’est proposé. 

Aucune pénalité ne pourra être retenue au titre du taux de 

disponibilité. 

 

L'objectif de remise en service en cas d'Interruption non planifiée 

du Service est de quarante-huit (48) Heures Ouvrées ("le Temps 

de Rétablissement").  

 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES SERVICES 

ARTICLE 4 : LIMITES DES SERVICES 

ARTICLE 5 : ÉQUIPEMENTS DE L’USAGER 

ARTICLE 6 : TARIFS 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DE QUALITÉ DE SERVICE 

8 . 1 TEMPS DE RÉTABLISSEMENT DU SERVICE 

ARTICLE  7  :  COMMANDE/MODIFICATION   D’UN   

LIEN  D’ ACCÈS 
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Les Temps de Rétablissement seront décomptés à partir de l'heure à 

laquelle une Interruption est notifiée par l’Opérateur à l’Exploitant. 

 

L’Exploitant s’engage à mettre en œuvre tous les moyens possibles 

dans le but du rétablissement du service et à tenir informé 

régulièrement l’Opérateur de l’évolution de l’incident par le biais de 

l’interface de ticketing mis à disposition (GLPI). 

 

 
Pour assurer le maintien de la qualité de son Réseau, l’Exploitant 

peut être amené à réaliser des travaux sur son Réseau susceptibles 

d’affecter temporairement le fonctionnement des services délivrés à 

ses Opérateurs. 

Les Interruptions Programmées ne sont pas prises en compte dans 

les engagements de Niveaux de Service ci-dessus. 

L’Exploitant devra informer préalablement l’Opérateur de toute 

activité planifiée pouvant entraîner une perturbation du Service. 

La notification de travaux programmés par l’Exploitant devra 

intervenir au moins cinq (5) jours avant la date prévue, sous forme 

d’un ticket d’intervention, dans le gestionnaire de ticket fourni par 

l’Exploitant, contenant les indications suivantes :  

- date et heure prévue de début de perturbation, 

- durée prévue, 

- impact sur le Service, 

- motif de la perturbation, 

- interlocuteur en charge. 

Pendant ces périodes de travaux ou maintenance programmés, 

l’Exploitant s'efforcera de limiter les conséquences des travaux sur le 

Service. 

 

 
 

Les Parties conviennent expressément qu'aucun droit de propriété 

n'est transféré à l’Opérateur sur l'un quelconque des éléments mis à sa 

disposition au titre d'une Commande, y compris les Équipements 

Terminaux, leurs logiciels et leurs documentation, livrets et instructions 

techniques fournis à l’Opérateur. Par conséquent, l’Opérateur s'engage 

à ce que ni lui-même ni un Utilisateur Final ne procède à tout acte de 

disposition ou permette tout acte, quel qu'il soit, contraire aux droits 

de propriété ou de licence de l’Exploitant. 

Lorsque des logiciels sont nécessaires à l'utilisation par l'Opérateur des 

Équipements de l’Exploitant, ce dernier concède à l'Opérateur un droit 

d'usage personnel, non exclusif et non transférable sur ces logiciels 

pour ses seuls besoins propres. Ce droit est consenti pour la durée de 

chaque Commande. L’Opérateur s'interdit d'effectuer toute 

adaptation, modification, duplication ou reproduction de ces logiciels, 

quelle qu'en soit la nature, de les installer sur d'autres équipements et, 

de manière générale, s'interdit tout acte qui contreviendrait aux droits 

de l’Exploitant. La non-restitution à l'expiration d'une Commande des 

logiciels constituerait une utilisation illicite au regard de la législation 

sur la propriété intellectuelle, susceptible de constituer une 

contrefaçon. 

 

 
 
 

 
 

En cas de saisie ou de toute autre prétention d'un tiers à des 

droits sur les Équipements de l’Exploitant notamment 

l’Équipement Terminal, y compris les éventuels logiciels, 

l’Opérateur est tenu de s'y opposer et d'en aviser 

immédiatement l’Exploitant afin de lui permettre de sauvegarder 

ses droits. 

En cas de procédure collective de l’Opérateur, ce dernier avisera 

immédiatement l’Exploitant. 

De même, l’Opérateur et l’Exploitant se préviendront 

mutuellement, par notification immédiate, de toutes questions 

relatives à tout événement dont l'une des Parties a 

connaissance susceptible de causer un préjudice ou un risque 

de préjudice imminent ou la perte des Équipements de 

l’Exploitant ou de la survenance (ou de l'imminence) d'un tel 

événement. 

 

Les Parties s’engagent à respecter et à faire respecter à toute 

personne sous leur contrôle, toutes dispositions légales ou 

toutes décisions des autorités réglementaires compétentes 

susceptibles de s’appliquer aux présentes, et notamment la loi 

du 10 juillet 1991 en matière de secret et de neutralité des 

correspondances émises par voie des télécommunications, et 

la réglementation applicable au traitement des données à 

caractère personnel. 

L’Opérateur déclare souscrire le Service Radio en relation 

directe avec son activité professionnelle et commercialiser, 

auprès de ses propres Utilisateurs Finaux et sous sa seule 

responsabilité, une prestation de service qui lui est propre. Il 

est seul responsable de l'utilisation du Service et des 

Utilisateurs Finaux. 

L’Exploitant ne pourra être tenu pour responsable des 

informations, données ou messages quelconques qui seraient 

transmis par l’Opérateur et/ou un quelconque Utilisateur Final 

au moyen du Service Radio. 

En conséquence, l’Opérateur est tenu de prendre les 

meilleures dispositions possibles de telles sortes que 

l’Exploitant ne puisse s’inquiéter à ce sujet. 

Par ailleurs, l’Opérateur reconnaît en conséquence qu’il reçoit 

et prend directement à sa charge toute action ou réclamation 

émanant des Utilisateurs Finaux, considérés comme des tiers 

aux Commandes. 

Le contrat conclu entre l’Opérateur et ses Utilisateurs Finaux 

ne sera pas opposable à l’Exploitant, aucun lien de droit ne 

pouvant être créé directement entre les Utilisateurs Finaux et 

l’Exploitant. 

ARTICLE 9 : DROIT DE PROPRIÉTÉ 

10 . 1 OBLIGATION D’INFORMATION 

ARTICLE 10 : OBLIGATION DES PARTIES 

8 . 2  GESTION DES TRAVAUX PROGRAMMÉS 

10 . 2 DIVERS 
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Hébergement sur Points Hauts  
 

Cette offre gérée exclusivement par le Syndicat lui permet de louer des emplacements situés sur les 
points hauts de l’infrastructure radio de la collectivité construits spécifiquement par et pour le 
Syndicat. 

Cette offre ne prend pas en compte l'installation et la fixation des équipements sur le pylône et en 
pied laissées à la charge du locataire.  

Cette offre est soumise à une étude de faisabilité réalisée par le locataire, fondée sur la 
capacité/espace libre du pylône et en pied de pylône pour l’installation de son shelter. Ainsi, l’offre de 
location de point haut sera limitée par le nombre d’emplacements disponibles ainsi que la résistance 
à la charge tolérée. 

Le trafic radio du client ne devra en aucun cas gêner : 

- l'exploitation actuelle de l'exploitant du réseau radio du Syndicat, 

- l'exploitation actuelle d'un autre client déjà installé. 

Les conventions de mise à disposition du point haut détermineront les termes et conditions de 
maintenance exécutée par l'exploitant, ainsi que les modalités de révision annuelle des prix. 

Les frais d’accès au service seront payables 1 fois à la mise à disposition de l’infrastructure.  

 

Hébergement Sur Points Hauts 
FAS € HT  

/ Antenne* 

Annuel € HT  

/ Antenne* 
1 antenne radio (autre que téléphonie 

mobile) + dispositif de fixation + câblage 
200 € 1 000 € 

3 antennes tél. mobile dispositif de fixation + 

câblage 
400 €  3 500 €  

3 antennes supplémentaires de tél. mobile + 

dispositif de fixation + câblage 
200 € 2 000 € 

Faisceau hertzien + dispositif de fixation + 

câblage 
200 €  1 000 € 

*Hors Modification d’Infrastructure 

Accueil Shelter Locataire FAS € HT Annuel € HT / baie 

Emplacement Baie Pied de Pylône 400 € 1 000 € 

 

 
 




